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Nous contacter

du lundi au vendredi de 9h à 18h

Site web : www.appuisante.fr

Email : contact@appuisante.fr

Tél. 02 98 28 23 53

Siège 
 

Appui Santé Nord Finistère – Guipavas 
215 rue Louison Bobet 

29490 GUIPAVAS
 

. . .
 

Antennes 
 

Appui Santé Nord Finistère – Landivisiau 
ZA Le Vern - 3 rue du Ponant

29400 LANDIVISIAU 
 

Appui Santé Nord Finistère – Morlaix 
20 bis rue Pors An Trez 

29600 SAINT-MARTIN DES CHAMPS

lieux d’accueil3

DISPOSITIF

Guichet d’information

Appui à la coordination

Soutien aux pratiques

D’APPUI
À LA COORDINATION

Dispositif d’Appui à la coordination (DAC),

porté par une Structure associative Loi 1901

financée par l’Agence Régionale de Santé (ARS) 

de Bretagne

Des professionnels à 
votre service
Une réponse globale à proximité

Médecins

Coordinatrices d’appui 

  (infirmières et travailleuses sociales)

Secrétaires d’appui

Psychologues

Neuropsychologue

Diététicienne

Nos équipes interviennent à domicile ou 
en établissement, selon les situations et les 
besoins, dans les pays de Brest et de Morlaix 
en mobilisant les ressources spécialisées du 
territoire.



Nos missions

Simplifier Coordonner Soutenir

Nous travaillons en concertation avec 
l’ensemble des intervenants et ne 
réalisons pas d’actes de soins.

Information et orientation

Concertation territoriale

Le DAC est un guichet professionnel 
unique d’information et d’orientation sur les 

ressources en santé du territoire.

Un interlocuteur de confiance pour répondre en 

toute neutralité à vos questions.

Le DAC soutient les pratiques et les initiatives 
professionnelles en matière d’organisation et 

de sécurité des parcours, d’accès aux soins et de 

coordination.

Un parcours sans rupture

Une personne 

présente une difficulté 

à gérer son parcours 

de santé

En accord avec la 

personne, l’équipe 

recense et évalue 

l’ensemble des 

problèmes en cours 

afin de trouver des 

solutions en lien avec 

tous les professionnels 

qui la suivent

Le médecin traitant 

ou les professionnels 

intervenants estiment 

qu’un appui est 

nécessaire

Un membre de l’équipe 

rencontre la personne 

ou son représentant 

légal pour comprendre 

la situation et fixer des 

objectifs

Des propositions validées par le médecin 
traitant sont mises en oeuvre et 

coordonnées.

Elles sont transmises aux intervenants concernés avec 

l’accord de la personne.

Évaluation
multidimensionnelle partagée

Possibilité
d’accompagnement et suivi dans la 

durée

Appui à

   l’organisation de la concertation 

   la coordination autour de la personne

   la planification de la prise en charge

   la mise en oeuvre de l’éducation 

thérapeutique

pluriprofessionnelle

En pratique, c’est aussi

Appui aux parcours

« La situation devient trop complexe pour moi ? 
J’appelle le DAC. »

Maintien à domicile difficile, refus de soins, 

préconisations thérapeutiques, entourage en 

difficulté, aide à la réflexion éthique, manque 

d’intervenants, personne en rupture de parcours, 

vulnérabilité, etc.

Un service unique pour bénéficier d’informations, 

de conseils, d’aide à l’organisation et de 

coordination des parcours quel que soit la 
pathologie de la personne, son âge, son 
handicap ou la complexité de sa situation.

Pas de participation financière demandée


